CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 février 2011
COMPTE-RENDU SOMMAIRE

Affiché en exécution de l’article L 2121-25

Du Code Général des Collectivités Territoriales


Le Conseil Municipal réuni le quinze février 2011 sous la présidence de Monsieur Serge BERARD après lecture du procès-verbal de la dernière réunion adopté à l’unanimité :

· Prend acte que le Débat d’Orientations Budgétaires 2011 de la commune s’est tenu lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 15 février 2011.
Les grands points développés sont les suivants :

· discussion sur les orientations budgétaires de la commune

· informations données sur la situation financière de la commune

· informations données sur le déficit public de l’État et sur les principales dispositions de la loi des Finances pour 2011

· le contexte de la commune (taxe d’habitation, impôts fonciers, allocation de compensation)

· projets emblématiques du mandat

· bilan des travaux investissement en 2010

· bilan de la dette

· projet des frais de fonctionnement et de gestion dans les années à venir
· bilan des recettes (autofinancement, analyse des recettes des trois taxes, allocation de compensation constante, DGF et péréquations)
· approuve par 18 voix pour et 1 abstention, les marchés à intervenir avec les   entreprises retenues pour la construction du Pôle Petite Enfance

·  Lot n°1 : Terrassement

Entreprise COMBAT




18 702.45 € TTC

· Lot n°2 : Maçonnerie


Entreprise DUTEL



          317 705.18 € TTC

· Lot n°3 : Charpente bois

Entreprise LARDON




58 387.28 € TTC

· Lot n°4: Couverture-zinguerie

Entreprise SUPER




43 304.77€ TTC

· Lot n°5 : Étanchéité

Entreprise SUPER




62 463.49 € TTC

· Lot n°6 : Menuiserie Aluminium

Entreprise MICHOLET



59 341.49 € TTC

· Lot n°7 : Métallerie

Entreprise MICHOLET



64 318.43 € TTC

· Lot n°8 : Menuiserie Bois

Entreprise GENEVRIER



87 512.40 € TTC

· Lot n°9 : Carrelage -Faïence

Entreprise DI CESARE



70 787.75 € TTC

· Lot n°10 : Sol Caoutchouc

Entreprise GIROUDON



17 461.24 € TTC

· Lot n°11 : Plâterie-Peinture

Entreprise DANTAS



           110 045.87 € TTC

· Lot n°12 : Plafond suspendu

Entreprise DANTAS




 35 731.46 € TTC

· Lot n°13 : Façades

Entreprise CFF




28 016.30 € TTC

· Lot n°14 : Vêture

Entreprise BOUTIN




44 589.27 € TTC

· Lot n°15 : Plomberie-Sanitaire

Entreprise NEEL FRAISSE



35 287.04 € TTC

· Lot n°16 : Électricité courants faibles

Entreprise NOALLY




71 164.75 € TTC

· Lot n°17 : Chauffage Gaz VMC

Entreprise NEEL FRAISSE


          141 939.06€ TTC

· Lot n°18 : Voiries

Entreprise SACER




49 209.42 € TTC

· Lot n°19 : Espaces verts

Entreprise PALLANDRE



 3 915.70 € TTC

· Lot n°20 : Équipement cuisine

Entreprise CUNY




48 503.78 € TTC

Total des marchés




       1 368 387.13 € TTC
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer lesdits marchés ainsi que tous les documents s’y rapportant.

· prend acte à l’unanimité que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la commune, assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage public rue du 8 Mai dont la participation communale s’élève à la somme de 35 942.00 €. Le Conseil Municipal décide que le fonds de concours correspondant sera amorti en 15 années.

·  prend acte à l’unanimité que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la commune, assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux d’extension du réseau éclairage public parking stade PIROLLO dont la participation communale s’élève à la somme de 6 633.00 €. Le Conseil Municipal décide que le fond de concours correspondant sera amorti en 15 années.
· décide, à l’unanimité, l’intégration dans la voirie communale des voies de desserte et des espaces verts du Lotissement « Le Centre » et autorise le Maire à entreprendre les formalités nécessaires à cette intégration et signer tous les documents s’y rapportant.

· approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec le Département pour les travaux à réaliser rue du 8 Mai (RD 107) et autorise le Maire à la signer. 

· approuve à l’unanimité, le prêt à usage à intervenir avec Mademoiselle Angélique CARETTE concernant la licence d’exploitation de débit de boissons et de spiritueux de 4éme catégorie dite « Licence IV » afin de lui permettre d’exploiter son commerce de restauration « Le Snack du Pic » situé 5, place Michalon
· décide, à l’unanimité, le recrutement direct, d’un ou plusieurs agents non titulaires saisonniers pour des fonctions d’animation dans le secteur Loisirs Jeunes pendant les vacances scolaires, pour les services administratifs et techniques de la commune

· décide, à l’unanimité, la création d’un poste d’Adjoint Technique Territorial de 2em classe à compter du 1er mars 2011
· décide, à l’unanimité, la création d’un poste d’Adjoint Administratif  Territorial de 2em classe à temps incomplet (30/35ém) à compter du 1er mars 2011

· approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec l’État pour le Contrat Unique d’Insertion /Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi à passer avec 2 personnes qui seront recrutées, une aux Services Techniques et l’autre au Service Communication. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer lesdites conventions ainsi que les contrats de travail à conclure avec les 2 salariés concernés

· approuve, à l’unanimité, le bail rural à intervenir avec Monsieur Pierre ROCHET agriculteur, domicilié à Goutteland, pour l’exploitation des parcelles ZL 179 et ZL 183a d’une superficie total de 4ha 64a 53ca situées « Les Plats » et appartenant à la Commune. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’acte notarié correspondant 

· approuve, à l’unanimité, le bail rural à intervenir avec Monsieur Bernard CAIRE, agriculteur, domicilié 30 avenue Paul Laurent, pour l’exploitation des parcelles ZL 183b et ZL 183c d’une superficie totale de 2ha 54a 10ca situées « Les Plats » et appartenant à la Commune. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’acte notarié correspondant 

· donne, à l’unanimité, délégation au CDG42 pour la négociation d’un contrat  groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise  d’assurance agréée, qui couvre les obligations statuaires des agents

· décide, à l’unanimité, de modifier ainsi qu’il suit les délibérations prises pour la régie de recettes et d’avances « Animation secteur Jeunes » :

      article 6 : les dépenses seront payées selon le mode de règlement suivant :
1) en numéraire

2) par chèque

3) par prélèvement






Saint-Romain-le-Puy le 21 février 2010






Le Maire,







Serge BERARD

